
Les travaux avancent !
PÔLE MÉDICAL CŒUR D’ESSONNE

Les fondations sont coulées, et chaque jour, par les vitres du 
RER C, les usagers constatent que les murs continuent de 
monter. Le chantier du pôle médical Cœur d’Essonne est bel 
et bien sur les rails.

Dans à peine un an, ce sont plus de 4 000 m² d’espaces santé accueillant plus 
de 50 praticiens, médecins généralistes et spécialistes, qui viendront renforcer 
l’offre de soins de proximité dans notre ville. Incluant des professionnels 
paramédicaux (kinés, podologues) et un important pôle d’imagerie médicale 
radio - scanner - IRM, ce lieu unique donnera accès à un espace de soins de 
premier recours, un laboratoire d’analyses et une offre multidisciplinaire.
De nombreux cabinets ont d’ores-et-déjà été acquis par les professionnels 
assurant dès l’ouverture que ce pôle médical d’ampleur pourra accueillir et 
accompagner les Génovéfains et les habitants de notre territoire.

COUVERTURE SANTÉ

La mutuelle 
communale fête  
sa première année
Un an après son lancement, la 
mutuelle communale enregistre déjà 
535 contrats souscrits au 31 décembre 
2025, confirmant l’intérêt des 
habitants pour ce dispositif solidaire.

Après l’analyse de plus de 40 offres réalisée 
par le Conseil des sages, la Ville a rencontré 
quatre mutuelles, avant de retenir la MMH, 
qui s’est distinguée par une proposition 
tarifaire particulièrement attractive. Ce 
partenariat municipal permet aujourd’hui 
de bénéficier de trois formules à tarifs 
préférentiels : 50 €, 55 € et 70 € par mois. 
Ces tarifs sont exclusivement réservés aux 
bénéficiaires du dispositif communal. Les 
cotisations proposées directement sur le site 
internet de la mutuelle sont plus élevées. Afin 
d’accompagner les administrés dans leurs 
démarches, la MMH assure régulièrement 
des permanences au CCAS et à l’Espace 
France Services. Les rendez-vous, en 
présentiel ou par téléphone, doivent être pris 
directement auprès de la mutuelle.
Enfin, rappelons que les contrats peuvent 
être souscrits à tout moment de l’année. 
Initialement pensé pour les Génovéfains, 
le dispositif est également ouvert aux 
personnes travaillant à Sainte-Geneviève-
des-Bois. Autre avantage : en cas de 
déménagement ou de changement de lieu  
de travail, le contrat peut être conservé si 
vous le souhaitez.

Pour tout renseignement : 
01 41 90 12 70 ou 01 57 75 00 86  
(ligne téléphonique ouverte exclusivement  
le matin) ou par mail :  
contact@mutuelle-mmh.fr
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Une équipe engagée 
auprès des seniors  
les plus fragiles

LE SSIAD 

Placé sous la tutelle de l’ARS Île-de-France, 
le Service de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD)  
de Sainte-Geneviève-des-Bois est un service public 
communal engagé auprès des personnes de plus  
de 60 ans en perte d’autonomie (GIR 1 à 4) et des 
patients atteints de pathologies chroniques ou en 
situation de handicap. De 40 places à sa création,  
il accompagne aujourd’hui 100 bénéficiaires sur les 
communes de Sainte-Geneviève-des-Bois,  
Morsang-sur-Orge et Fleury-Mérogis.

Derrière cette mission essentielle se trouve avant tout 
une équipe investie et solidaire. Infirmière coordinatrice, 
infirmiers, aides-soignants, direction et agent administratif 
œuvrent chaque jour avec professionnalisme et humanité 
pour permettre aux personnes fragiles de continuer à vivre 
chez elles, en toute sécurité et dans le respect de leur dignité. 
Au domicile, les soignants assurent des soins infirmiers 
et d’hygiène, la surveillance de l’état de santé et un travail 
constant de prévention : suivi des traitements, prévention des 
chutes, conseils nutritionnels. Ils accompagnent des situations 
complexes – diabète, maladies neurodégénératives, suites 
d’AVC, soins palliatifs – auprès d’un public majoritairement 
âgé de 85 à 95 ans. Leur expertise technique s’allie à une 
qualité relationnelle essentielle, fondée sur l’écoute, la 
bienveillance et la confiance. L’équipe joue également un rôle 
clé auprès des aidants familiaux, qu’elle soutient et oriente, et 
travaille en étroite coordination avec les médecins, hôpitaux 
et partenaires du territoire afin d’assurer la continuité des 
soins. Chaque intervention reflète l’engagement quotidien des 
professionnels du SSIAD : un accompagnement rigoureux, 
attentif et profondément humain, au service des habitants les 
plus vulnérables.


